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---------- 
ARTICLE 2 

(Art. L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale)  

 

Compléter le II de cet article par l’alinéa suivant : 

« 10° Enumérant les fonds médicaux et hospitaliers et évaluant leur impact sur l'Objectif 
national de dépenses d'assurance maladie ; ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Depuis la révision constitutionnelle instituant les lois de financement de la sécurité sociale, 
chaque année voit se créer un ou plusieurs fonds sans que le Parlement soit en mesure d'apprécier 
leur impact sur l'objectif national des dépenses de santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


